PROJET DE PROTOCOLE SPĖCIFIQUE DE COLLABORATION EN VUE
DE LA PRĖPARATION DE THĖSES DE DOCTORAT EN COTUTELLE
 

Entre : L’université ….
et 

L’université de ….. 

 

 CADRE ET OBJET DE LA COLLABORATION
 
1.1 Les deux parties contractantes, l’université …. et l’université de …. déclarent leur intention de collaborer en vue de la préparation commune de thèses de doctorat.

Plus précisément, la collaboration concerne les entités suivantes :

· … de l’université …. 

· …. de l’université …. 
1.2 Le présent protocole spécifique de collaboration est rédigé conformément a l’article 23 L.3404/2005 (FEK Journal Officiel A 260) concernant la collaboration en vue de programmes communs d’études doctorales et/ou de préparations de thèse de doctorat entre les universités grecques et des établissements étrangers reconnus  bénéficiant dans leur pays des mêmes prérogatives.
1.3 Le présent protocole spécifique de collaboration définit les termes nécessaires en vue de la délivrance aux doctorants du diplôme de docteur de l’université …. et du diplôme de docteur de l’université …. après la soutenance de leur thèse, dont la préparation est effectue dans le cadre de la collaboration scientifique entre les universités susmentionnées, a travers les entités compétentes susmentionnées.

  

2. CHAMPS DISCIPLINAIRES DES THĖSES DE DOCTORAT
Les champs disciplinaires des thèses de doctorat concerneront les objets enseignés dans les entités susmentionnées, tels qu’ils sont définis dans les programmes d’études correspondantes.

 

3. SOURCES DE FINANCEMENT
 
Les candidats acquitteront des droits de scolarité si cela est prévu ou sera prévu par les règlement de fonctionnement des programmes d’études doctorales des universités en collaboration auxquelles seront rattachées les préparations des thèses de doctorat sous cotutelle. De plus, il est possible que conformément ce qui est défini par la Convention spécifique d’application qui sera contractée pour chaque thèse, la préparation de la thèse de doctorat soit financée par des crédits et programmes de l’Union européenne, par des comptes spéciaux des établissements contractants, par des organismes du secteur public et du secteur privé, par des subventions provenant des personnes morales ou juridiques et par diverses autres entrées financières.

4. OBLIGATIONS ET DROITS DES DOCTORANTS
 

Les doctorants sous le régime de cotutelle ont les obligations et les droits des doctorants en vigueur dans chacun des établissements contractants, tels qu’ils sont définis par les règlements de fonctionnement des programmes d’études doctorales auxquels seront rattachées les préparations des thèses de doctorat sous cotutelle.

 

5. DĖPLACEMENT DU PERSONNEL ENSEIGNANT CONCERNĖ ET/OU DES DOCTORANTS
 

Le déplacement du personnel enseignant et/ou des doctorants vers le siège des établissements contractants sera réglé selon le cas par chaque convention d’application concernant spécifiquement une thèse de doctorat précise.

 
6. TITRE DELIVRĖ
 
Apres une soutenance réussie de la thèse, un diplôme de docteur sera délivre conjointement, en grec et en français, (selon les dispositions concernant les diplômes délivres aux doctorants qui ne sont pas sous un régime de cotutelle), sur lequel seront mentionnées le titre des diplômes nationaux correspondants, les universités contractantes. Il sera signé par les responsables des universités et il sera également mentionné qu’il s’agit d’un diplôme délivré dans le cadre d’une collaboration scientifique entre les établissements susmentionnés en vue de la préparation de thèses sous cotutelle.

7.  

8. LANGUE DE LA RĖDACTION DES THĖSES
 

La langue de rédaction des thèses sera soit le grec soit le français, comme il sera stipulé dans toute convention d’application du présent qui concernera une thèse précise, alors qu’un résumé rédigé dans l’autre langue sera déposé.

 

9. AUTRES RĖGLEMENTATIONS
 
9.1 Les doctorants doivent être titulaires d’un diplôme reconnu de troisième cycle (DEA, Master ou diplôme équivalent) en rapport avec le champ disciplinaire de la thèse concernée.

9.2  Un directeur de thèse est nommé par chaque établissement contractant pour chaque doctorant. Les deux codirecteurs sont conjointement responsables du bon suivi de la thèse.

9.3 La responsabilité administrative et organisationnelle de la préparation de la thèse incombera à l’un des établissements contractants défini par chaque convention d’application du présent concernant une thèse précise.

9.4  L’acceptation des candidats et tout le processus de préparation de la thèse s’effectueront conformément aux législations spécifiques du pays ou se situe l’établissement contractant chargé de la responsabilité administrative et organisationnelle. Dans le même établissement se déroulera également la soutenance finale de la thèse du doctorat devant un jury composé de sept membres selon la L2083/1992 pour la partie grecque ou un jury français correspondant, auquel participeront tous les cotuteurs.

 

10. CONVENTIONS D’APPLICATION
 
Pour chaque thèse préparée dans le cadre du présent une convention spécifique d’application sera signée, par les recteurs ou les présidents selon le cas des établissements contractants et par les directeurs de thèse et les doctorants. Les conventions d’application mentionneront principalement qu’elles sont signées dans le cadre du présent protocole spécifique, le sujet de la thèse en préparation, l’engagement des parties impliquées par les termes du présent protocole, par les règlements de fonctionnement des programmes de troisième cycle auxquels la préparation de la thèse sera rattachée et par toute disposition juridique en rapport, les questions qui sont réglées conformément au présent par chaque convention d’application et toute autre question procédurale jugée nécessaire a la bonne préparation de la thèse.

 
Pour l’université de ………                             Pour l’Université ……….
  Le Président                                                                  Le Recteur  
Signature                                                                        Signature
Date

